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REGLEMENT (CEE) N° 1828/83 DE LA COMMISSION
du 30 juin 1983

relatif à la forme et aux modalités de délivrance et de contrôle des autorisations
préalables dans le cadre du régime de perfectionnement passif économique pour

les produits textiles et d'habillement

ticle 4 du règlement (CEE) n0 636/82, sont regies par
les dispositions du présent règlement, sans préjudice
des dispositions transitoires reprises à l'article 18 .

Article 2

Les autorisations préalables sont établies sur des
formulaires conformes au modèle figurant à l'annexe,
sous réserve de l'exception prévue à l'article 4.

Article 3

Les autorisations préalables établies dans la forme visée
à l'article 2 peuvent être partielles . Dans ces cas, elles
ne se réfèrent qu'à une partie des quantités de produits
compensateurs ayant fait l'objet d'une autorisation
préalable . Les modalités particulières de délivrance des
autorisations préalables partielles sont définies à l'ar
ticle 9 .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 636/82 du Conseil , du 16
mars 1982, instituant un régime de perfectionnement
passif économique applicable à certains produits
textiles et d'habillement réimportés dans la Commu
nauté après ouvraison ou transformation dans certains
pays tiers ('), et notamment son article 12,

considérant que l'article 4 du règlement (CEE) n0
636/82 prévoit que les autorités compétentes des États
membres délivrent une autorisation préalable aux
demandeurs pouvant bénéficier du régime de perfec
tionnement passif économique pour les produits
textiles et d'habillement ;

considérant que le fonctionnement dudit régime peut
être amélioré par une harmonisation de la forme et des
modalités de délivrance et de contrôle desdites autori
sations préalables ;

considérant notamment que l'établissement d'une
forme unique d'autorisation préalable doit permettre
de faciliter la coopération administrative tant entre
États membres qu'avec les pays tiers où sont réalisées
les opérations de perfectionnement ;

considérant qu' il importe d'instituer des procédures de
délivrance et de contrôle permettant d'assurer le
respect des objectifs du régime et le contrôle d'élé
ments essentiels tels que l'origine des marchandises et
leur exportation dans les quantités prévues ;

considérant que les dispositions du présent règlement
sont conformes à l'avis du comité du régime de perfec
tionnement passif économique textile,

Article 4

Les autorisations préalables, devant donner lieu à déli
vrance ultérieure d'autorisations préalables partielles,
ne sont pas soumises aux dispositions de l'article 2.

Article 5

L'imputation des quantités de produits compensateurs
sur les limites quantitatives éventuellement établies
dans le cadre des mesures spécifiques visées à l'ar
ticle 1 er paragraphe 3 du règlement (CEE) n0 636/82,
ou la comptabilisation des produits compensateurs au
titre de la surveillance éventuellement établie dans le
cadre desdites mesures, est effectuée au moment de la
délivrance des autorisations préalables .

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

La forme, ainsi que les modalités de délivrance et de
contrôle par les autorités compétentes des États
membres, des autorisations préalables visées à l'ar

Article 6

Les dispositions de l'article 5 ne préjugent pas la possi
bilité pour les autorités compétentes d'attribuer de
façon anticipée et provisoire aux différents deman
deurs du régime les quantités de produits compensa
teurs auxquelles ils pourront prétendre au titre de l'ar
ticle 2 paragraphe 2 sous b) du règlement (CEE) n0
636/82.(') JO n0 L 76 du 20 . 3 . 1982, p. 1 .
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b) impute sur 1 autorisation préalable les quantités de
marchandises temporairement exportées ayant fait
l'objet d'une dérogation visée à l'article 2 para
graphe 2 sous c) du règlement (CEE) n0 636/82 ;

c) remet l'autorisation préalable à son titulaire, avec la
preuve officielle des exportations temporaires de
marchandises à présenter lors de la réimportation
des produits compensateurs .

Article 13

Toute demande faite au titulaire de l'autorisation préa
lable de présenter des preuves complémentaires de
l'origine déclarée des marchandises ne peut en elle
même faire obstacle à l'exportation des marchandises.

Article 14

1 . Les formalités d'exportation temporaire peuvent
être accomplies dans un bureau de douane d'un État
membre autre que celui qui a délivré l'autorisation
préalable. Ledit bureau de douane effectue les
contrôles et formalités visés à l'article 12 au même
titre que s'il s'agissait d'une autorisation préalable déli
vrée par l'État membre où il est situé .
2 . Les autorités douanières de l'État membre d'ex
portation temporaire peuvent imposer au titulaire de
l'autorisation de n'effectuer les formalités d'exportation
temporaire que dans un seul bureau de douane .
3 . Les autorités douanières de l'État membre d'ex
portation délivrent à la demande du titulaire de l'auto
risation préalable un bulletin d'information INF 2
conforme au modèle prévu par la directive
76/447/CEE de la Commission (').

Article 15

1 . Lors de la réimportation des produits compensa
teurs, l'autorisation préalable établie dans la forme
visée à l'article 2 est présentée au bureau de douane où
sont effectuées les formalités de réimportation . Dans le
cas de réimportations échelonnées, l'autorisation préa
lable est présentée lors de chaque réimportation ,
2. La preuve officielle de l'exportation temporaire
des quantités et de l'espèce des marchandises couvertes
par l'autorisation préalable est présentée au bureau de
douane de réimportation .

3 . Le bureau de, douane peut prendre les mesures
appropriées en vue d'assurer le respect des conditions
de l'autorisation préalable .
4. Le bureau de douane ne reconnaît l'autorisation
préalable que pour les produits compensateurs corres
pondant aux quantités et à l'espèce des marchandises
effectivement exportées.

Article 16

1 . Les cas d'infractions au présent règlement sont

Article 7

Les autorisations préalables ne sont délivrées que pour
une même catégorie de produits compensateurs et
pour un même pays de perfectionnement. Toutefois, il
peut être délivré des autorisations préalables pour
plusieurs catégories de produits dès lors qu'elles sont
couvertes par la même mesure spécifique au sens de
l'article 1 er paragraphe 3 - du règlement (CEE) n0
636/82.

Article 8

Les autorisations préalables peuvent être délivrées sans
que soient indiquées les quantités de marchandises
d'origine communautaire à exporter ou les modalités
permettant de les identifier.
Dans ce cas l'indication de ces éléments est effectuée
par l'autorité douanière de l'État membre de délivrance
de l'autorisation préalable .

Article 9

Les autorisations préalables partielles sont délivrées
selon l'une des procédures suivantes, déterminée par
les autorités compétentes :
— elles peuvent être délivrées au fur et à mesure par

l'autorité qui a ' délivré l'autorisation préalable
initiale,

— elles peuvent être délivrées par un bureau de
douane sur présentation de l'autorisation préalable
initiale à condition que ledit bureau de douane soit
situé dans l'État membre de délivrance de l'autori
sation préalable initiale,

'— elles peuvent être délivrées selon une procédure
simplifiée de préauthentification par l'autorité qui
a délivré l'autorisation préalable initiale .

Article 10

Le bénéfice de la procédure prévue à l'article 9 troi
sième tiret ne peut être accordé qu'aux entreprises
agréées par les autorités compétentes ayant délivré
l'autorisation préalable initiale, et qui offrent toutes les
garanties que lesdites autorités jugent utiles .

Article 11

Les autorités compétentes peuvent, à l'occasion de la
délivrance des autorisations préalables, fixer des délais
pour l'accomplissement des formalités d'exportation
temporaire .
Elles peuvent également imposer au bénéficiaire de
n'effectuer les formalités d'exportation temporaire
et/ou de réimportation que dans un seul bureau de
douane . Ceci , toutefois, ne peut avoir pour effet de
faire obstacle à la procédure décrite à l'article 14.

Article 12

Le bureau de douane où sont accomplies les formalités
d'exportation temporaire
a) effectue les contrôles appropriés relatifs aux
marchandises à exporter temporairement ; (') JO n0 L 121 du 8 . 5 . 1976, p. 52.
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licence ou autorisation d importation actuellement
exigées lors de l'importation de produits auxquels s'ap
plique le règlement (CEE) n0 636/82.

Article 18

Les États membres peuvent déroger à l'application de
l'article 2 du présent règlement jusqu'au 31 décembre
1983 .

notifiés sans délai à 1 autorité ayant délivré 1 autorisa
tion préalable .

2. Lorsqu'une autorisation préalable est retirée à son
titulaire ou lorsque son délai de validité est expiré sans
que tout ou partie des quantités de produits compensa
teurs aient été réimportées, l'autorité compétente
annule en tout ou en partie les imputations ou comp
tabilisations effectuées lors de la délivrance de cette
autorisation en vertu de l'article 5.

3 . À la demande de la Commission , les cas d'appli
cation paragraphe 2 lui sont communiqués.

Article 17

Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour assurer que les autorisations préalables délivrées
en vertu du présent règlement remplacent toute

Article 19

Le présent règlement entre en vigueur le quarante-cin
quième jour suivant celui de sa publication au Journal
officiel des Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 30 juin 1983 .
Par la Commission

Karl-Heinz NARJES
Membre de la Commission



COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ANNEXE

1 (a )AUTORISATION PRÉALABLE

de perfectionnement passif économique
(produits textiles et d'habillement)

EXEMPLAIRE ORIGINALN0

2 Pays de perfectionnement

3 Titulaire de I autorisation

4 Désignation des produits compensateurs à réimporter

5 Numéro statistique

6 Numéro de catégorie

7 Quantité ou valeur

8 Numéro d'ordre — Désignation des marchandises a exporter tempo
rairement

9 Origine 10 Numéro statistique 11 Quantité

( a )
C
et
te
c
a
s
e
pe
ut
êt
re
ut
ili
sé
e
po
ur
l
'

a
p
p
o
s
it
io
n
d
'

u
n
tim
br
e
s
e
c
e
t
d
'

u
n
e
pe
rfo
ra
tio
n
pa
r.
l
'

a
u
t
o
r
it
é
de

dé
liv
ra
nc
e
.

D
an
s
c
e
c
a
s
il
n
'

e
s
t
pa
s
ap
po
sé

de
vi
sa

da
ns

la
c
a
s
e
1
5
.

( b )
A
ut
ili
se
r
le
c
a
s
éc
hé
an
t
po
ur
l
'

in
d
ic
a
ti
o
n
de

la
va
le
ur
gl
ob
al
e
de
s
m
ar
ch
an
di
se
s
à
ex
po
rte
r
e
t
de

la
va
le
ur
gl
ob
al
e
de
s
m
ar
ch
an
di
se
s
d
'

o
r
i
g
i
n
e
n
o
n
co
m
m
un
au
ta
ire
.

12 Pour usage officiel (b)

13 Dernier jour de validité 14 Moyens d identification prévus

15 Autorisation délivrée le
par

16 Validité prorogée jusqu au
le

(Cachet préimprimé ou non) Signature (Cachet) (Signature)
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1 aAUTORISATION PRÉALABLE

de perfectionnement passif économique
(produits textiles et d'habillement)

EXEMPLAIRE N° 2Nc

2 Pays de perfectionnement

3 Titulaire de I autorisation

4 Désignation des produits compensateurs a reimporter

5 Numéro statistique

6 Numéro de catégorie

7 Quantité ou valeur

8 Numéro d'ordre — Désignation des marchandises a exporter tempo
rairement

9 Origine 10 Numéro statistique 11 Quantité
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12 Pour usage officiel ( b )

13 Dernier jour de validité 14 Moyens d identification prévus

15 Autorisation délivrée le
par

16 Validité prorogée jusqu au
le

(Cachet)(Cachet préimprimé ou non (Signature) (Signature)


